
IV - METIER D'AIDE-SOIGNANT 
 
SES ACTIVITES : 
 Dispenser des soins d'hygiène et de confort à la 

personne. 
 Observer la personne et mesurer les principaux 

paramètres liés à sont état de santé. 
 Aider l'infirmière à la réalisation des soins. 
 Assurer l'entretien de l'environnement immé-

diat de la personne et la réfection des lits 
 Entretenir le matériel de soin. 
 Transmettre ses observations par oral et par 

écrit pour maintenir la continuité des soins. 
 Accueillir, informer et accompagner les per-

sonnes et leur entourage. 
 Accueillir et accompagner des stagiaires en for-

mation. 

 
OU ? : 
 Etablissements de santé. 
 Soins à domicile. 
 Structures d'accueil pour personnes âgées ou 

handicapées. 

 
COMMENT : 
 En équipe pluridisciplinaire 
 En collaboration et sous la responsabilité de 

l'infirmier. 
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I - CONDITIONS D'ACCES A LA  
FORMATION 

 

 Avoir un Bac Professionnel S.A.P.A.T. ou 
A.S.S.P. 

 Etre admis suite à la sélection  

d'entrée (dossier de candidature + entretien 

avec un jury de sélection) 

 Etre reconnu apte à exercer ce métier 

par un médecin agréé. 

 Fournir un certificat de vaccination.  

Vaccins obligatoires : DT Polio,  

Hépatite B et IDR à la tuberculine, 

COVID. 

N'hésitez pas à demander  
un dossier auprès de l'IFAS 

 

 
II - FORMATION 
 

Formation allégée (dispense de certains blocs 

de compétences) en 7 à 8 mois. 

 

III - CONDITIONS FINANCIERES 
 

 La Région prend en charge le finance-

ment de la formation 

 Aides financières possibles : 

 Carte Pass'Région. 

 Une bourse régionale peut être 

attribuée sur critères sociaux et au 

prorata de la durée de formation. 

 Possibilité d'internat au sein du  

Lycée "Les 3 Vallées". 

 

 


